
Mardi 27 mai 2014 
de 14 heures à 17h30 heures
L’Embarcadère, 13 bis quai Rambaud, 69002 Lyon

La loi portant réforme de la formation professionnelle* prévoit que les 
entreprises versent une contribution de 1 % à un Opca et financent la 
formation de leurs salariés au regard de leur obligation à les former.
Quels circuits de financement vont générer ces nouvelles obligations ? 
Quel périmètre recouvre l’obligation de formation de l’entreprise ? Quelles 
conséquences auront ces financements et cette obligation de former sur 
l’élaboration du plan de formation de l’entreprise ? La suppression des 
règles d’imputabilité sur le 0,9 % exonéra-t-elle l’entreprise de respecter 
la définition de l’action de formation ?… Cette matinée d’actualité a pour 
objectif de répondre à toutes les questions posées par le nouveau cadre 
juridique de la formation dans les entreprises.
* Loi n° 2014-288 du 5.3.14 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie 
sociale (JO du 6.3.14).

FINANCEMENT DE LA FORMATION  
nouvelles obligations, nouveaux mécanismes

RÉFORME DE LA FORMATION         2014
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13h30  Accueil des participants

14h00  Ouverture

LES ENJEUX DE LA RÉFORME ET SES NOUVELLES LOGIQUES
Le passage d’une logique d’obligations minimales de financer la formation  
à une logique de formations justifiant des financements.

LES NOUVEAUX MÉCANISMES DE FINANCEMENT :  
LE FINANCEMENT DIRECT ET LE 1 %
Les impacts sur le financement du plan de formation et la relation avec les Opca.

Pause

LES NOUVEAUX DISPOSITIFS QUI VONT GÉNÉRER DE NOUVELLES DÉPENSES  
DE FORMATION
L’entretien professionnel, le compte personnel de formation (CPF),  
le conseil en évolution professionnelle (CEP) et la GPEC.

17h30  Fin des travaux

Intervenants

Delphine Zurro, déléguée interrégionale, Uniformation Centre Est

Isabelle Vray-Echinard, directrice, Opcalia Rhône-Alpes

Paul de Vaublanc, chargé d’études, direction Juridique-Observatoire, Centre Inffo

Jean-Philippe Cépède, directeur Juridique-Observatoire, Centre Inffo

Animation

Jean-Philippe Cépède, directeur Juridique-Observatoire, Centre Inffo



Bulletin d’inscription
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Merci de nous fournir l’ensemble de ces informations indispensables à la prise en compte de votre inscription.

Nom  .............................. Prénom ...................................................................................................................................

Fonction  .......................... Service ...................................................................................................................................

Entreprise ou organisme ...................................................................................................................................................

Tél. :  .................................. Fax :  ................................... Courriel  ...................................................................................

Adresse ...........................................................................................................................................................................

.................................................. ...................................................................................................................................

N° Siret /___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/   Code APE/NAF /___/___/___/___/

N° de client  ................................ Effectif .............

Tarif : 325 e HT, 390 e TTC (TVA 20 %).

Je joins mon règlement à l’ordre de Centre Inffo
q Par chèque bancaire   q Par chèque postal

Date, cachet et signature

Demi-journée d’actualité du mardi 27 mai 2014

Réforme de la formation 
Financement de la formation : nouvelles obligations, nouveaux mécanismes

À retourner à Anne Brésard, service commercial, Centre Inffo, 4, avenue du Stade-de-France - 93218 Saint-Denis-La Plaine cedex
Tél. : 01 55 93 91 82 et 01 55 93 91 83 - Fax : 01 55 93 17 28 - Courriel : contact.formation@centre-inffo.fr

Financement de la formation : nouvelles obligations, nouveaux mécanismes

Accès
L’Embarcadère,13 bis quai Rambaud, 69002 Lyon

L’Embarcadère est situé en plein coeur de Lyon,  
sur la Presqu’île, à deux pas du quartier Confluence.

Le lieu est accessible et à proximité des grands axes  
(autoroute A6, Gare TGV Perrache…).

Vous disposez de stationnements le long du quai Rambaud. 
Également parking privé « Les Archives » Perrache.

13 BIS QUAI RAMBAUD – 69002 LYON – TEL. +33 (0)4 78 37 41 57 – FAX +33 (0)4 78 37 61 86 –  www.embarcadere-lyon.com – embarcadere@embarcadere-lyon.com  

SA. AU CAPITAL DE 40 000 EUROS      APE 6820B      RC 387 59130800029 

CONTACT ET ACCES 

L’EMBARCADÈRE est situé en plein cœur de 
Lyon, sur la Presqu’île, à deux pas du quartier 
Confluence. 
Le lieu est accessible et à proximité des grands 
axes (autoroute A6, Gare TGV Perrache…). 
Vous disposez de stationnements le long du quai 
Rambaud. Également parking privé ‘Les Archives’ 
Perrache. 
 

Pauline  Lucie Didier  Vincent 

 
TRANSPORTS EN COMMUN 

 

Métro : ligne A, arrêt Perrache 
Tramway : ligne T1, arrêts Suchet ou Ste-Blandine 

Bus : ligne 8, arrêt Claudius Collonge 
Navette : ligne 91, arrêt Denuzière 

Transports en commun
Métro : ligne A, arrêt Perrache

Tramway : ligne T1, arrêts Suchet ou Sainte-Blandine

Bus : ligne 8, arrêt Claudius Collonge

Navette : ligne 91, arrêt Denuzière


